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LES COMMERÇANTS DE HAUTE-SAVOIE SE MOBIL ISENT
AUTOUR DE L’OPÉRAT ION CHÈQUE CADEAU GRIOTTE
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- Annecy
- Annemasse
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- Evian
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- La Roche-sur-Foron
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- Marignier
- Montriond
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- Rumilly
- Sallanches
- Samoëns
- Seyssel
- St Jean d’Aulps
- St Julien-en-Genevois
- Thones
- Thonon-les-Bains
- Vallée verte

Les commerçants du département se mobilisent
autour de l’opération “chèque cadeau Griotte”
lancée en janvier dernier par la Fédération des
Groupements de Commerçants de la Haute-
Savoie, pour soutenir le commerce de proximité
du département. Ce chèque cadeau, qui est vendu
aux entreprises de Haute-Savoie pour leurs
salariés, est valable dans près de 400 commerces
de proximité haut-savoyards sous la forme de
coupures de 10 et 15 euros. Une belle initiative !

Le chèque Griotte, un panier d’avantages pour les entreprises et les salariés
Tout employeur peut récompenser ses salariés avec des chèques-cadeaux dans le
respect de la réglementation URSSAF. Ces cadeaux en nature sont exonérés de toutes
charges, c’est la raison pour laquelle ils sont très prisés par les entreprises.
Auparavant, les chèques-cadeaux offerts aux salariés étaient principalement valables
dans la grande distribution ou dans les enseignes nationales. Désormais, grâce au
Réseau Griotte, les salariés haut-savoyards peuvent les dépenser dans les commerces
de proximité et bénéficier de tous types de produits et services (électroménager,
gastronomie, hi fi, sports et loisirs, prêt-à-porter, chaussures, fleurs, décoration).

Une économie locale dynamisée
Dans un contexte de développement accéléré de la grande distribution et des zones
périphériques, la clientèle salariée fréquente moins les centres-villes. Le Chèque
Griotte propose une alternative pour attirer la clientèle locale, la capter et la fidéliser
en rendant son acte d’achat convivial.

Déjà 2020 Chèques Griotte en circulation !
415 salariés ont déjà pu profiter des avantages du Chèque Griotte sur le département.
D’ores et déjà, les entreprises et collectivités peuvent tester le produit :
goûter le Chèque Griotte c’est l’adopter !

Sur www.fede74.com, retrouvez notre espace
d’information destiné aux entreprises et
collectivités, aux consommateurs et aux
commerçants.

Plus que jamais, les commerçants et
artisans sont bien décidés à rester
“Indépendants, mais ensemble” pour
offrir la qualité et la diversité à leurs
clients tout en permettant aux
centres-villes de se développer.
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